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Femme sans statut, demande de parrainage du mari (en attente)
Pré-éclampsie, bébé mort-né, complications pour la mère



Femme sans statut, au Canada depuis 18 ans, cancer du sein 
stade 3, besoin de chimio, chirurgie et radiothérapie



Enfant, chute en jouant, parents (en délai de carence) tardent à 
l’amener à l’urgence; constat de rupture d’un rein, 

hospitalisation d’une semaine



Migrants sans assurance médicale (MSAM)

• Personnes sans statut 

– Demandeurs d’asile déboutés  

– Personnes avec un visa temporaire expiré

❖ Souvent en processus de régularisation

• Étudiants internationaux (et leurs dépendants)

– Sauf les 10 pays avec entente de sécurité sociale avec le Québec (Belgique, 

Danemark, Finlande, France, Grèce, Luxembourg, Norvège, Portugal, 

Roumanie, Suède)

• Travailleurs migrants (et leurs dépendants) avec

– permis ouvert OU

– permis de travail fermé de moins de six mois (autres que les travailleurs 

agricoles saisonniers)

• Visiteurs

• Résidents permanents - période de carence de 3 mois (certaines exceptions)

• Environ 50,000 personnes au Québec



Barrières à l’accès aux soins pour les MSAM

• Facturation:

– Soins urgents si la vie est en danger: facturés après

– Autres soins: facturés avant

• Assurance médicale privée

– Primes élevées

– Certains soins pas couverts, ex: soins périnataux

• Aucune limite aux frais chargés

– Politique du MSSS: 3 x le tarif RAMQ

• Personnes sans statut: craintes d’être dénoncées à 
l’immigration



Dépistage et soins pour la COVID-19

• Gratuits pour tous, sans égard au statut (fin mars 2020)

• Étude: Andréanne Dufour (19 MSAM , mai-oct 2020)

• Gratuité du dépistage et soins: peu connue

• Plusieurs refus dans les cliniques de dépistage 

• Emplois à risque élevé d’exposition

• Peur de tomber malade, de ne pas être capable de payer les 
soins 

• Enjeux liés à la crise 
– Ex.: Perte d’emploi, baisse de revenus, difficultés à payer les 

médicaments (conditions chroniques)



Enfants de parents à statut précaire: projet de loi

• Enfants nés au Québec
– RAMQ à la naissance, quel que soit le statut des parents, sauf ceux 

avec visa de visiteur de moins de 6 mois

– Preuve: visa de plus de 6 mois après la naissance OU déclaration 
assermentée

• Enfants nés hors Québec
– RAMQ pour tous les enfants (après délai de carence), SAUF

▪ Parents avec visa de moins de 6 mois

▪ Parents sans statut

Pourquoi pas tous les enfants qui demeurent au Québec?
– Recommandation du comité interministériel

– Critère pour l’école (depuis 2017)


